
 

  

Ils étaient les plus grands dans la cour de récré en école Elémentaire et ils vont arriver dans 

un établissement beaucoup plus grand, avec 2 bâtiments et une grande cour, apprendre de 

nouvelles règles et des méthodes de travail, s’habituer à un nouvel environnement, côtoyer de 

nouveaux camarades et des « grands » de 4ème, 3ème, déjà adolescents. Mais surtout ils 

vont avoir un professeur par discipline, ils vont changer de salle à chaque heure de cours ou 

presque. Pas de panique, ils vont très vite s’adapter ! 

En 6ème, le principal enjeu est la prise d’autonomie des enfants 

Ils doivent apprendre à organiser seuls leur travail et à s’intégrer dans un univers encore 

méconnu. 

Finalement, on les prépare à leur vie d’adulte. Dans leur vie professionnelle, ils devront 

travailler avec des personnalités très différentes et s’adapter à de nouveaux environnements. 

Le guide en quelques mots : 
 

Présentation du collège, 

Informations sur la scolarité, les activités, la prise en compte des « DYS », 

Informations sur le rôle de parents d’élèves. 

                             

 

 

Votre enfant va rentrer au Collège CANTELANDE de 

Cestas à la rentrée 2024/2025 

 

La  de Cestas a édité ce livret 

d’informations pratiques, pour vous aider à aborder 

sereinement cette étape en famille. 
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1) Présentation du collège 
 

L'effectif prévisionnel pour la rentrée 2024-2025 est 

d'environ 860 élèves dont 99 % sont demi-pensionnaires et 

répartis en 32 classes. 

Le collège a été construit en 1976 sur un terrain de 2,7ha. 

Il est composé de plusieurs bâtiments qui ont chacun une 

fonction ou des classes dédiées. 

Les 2 préaux permettent de s’abriter et se ranger aux 

interclasses. 
 

Vie scolaire : 
 

La vie scolaire est un service qui s’occupe de tout ce qui se 

passe en dehors des heures de cours : les récréations, les 

entrées et sorties, la gestion des absences et des retards, la 

demi-pension, les problèmes de toutes sortes que peuvent 

rencontrer les élèves. 

La vie scolaire à Cantelande c’est : 

- 2 CPE 

- 7 postes d'assistants d’éducation ou surveillants  

(on ne dit plus pion ☺). 
 

Horaires : 
 

Ouverture du portail chaque jour à 7h45. 

Les cours de 55 minutes sont répartis comme suit : 

• de 8h à 16h30 les lundis, mardis, jeudis et vendredis ; 

• de 8 h à 12h les mercredis 

avec récréations de 20 minutes (à 9h50 et à 15h20) 

Nota : pas de cours le samedi matin 

 

Dossier d’inscription et réinscription : 

 
Transmis par l’école Elémentaire dans laquelle votre enfant 

est scolarisé, le dossier d’inscription était à compléter et à 

déposer au collège le samedi 15 juin 2024 de 8h à 13h.  

Prévoir 2 photos d’identité.  

La principale :  

Mme Anne 

Guerreschi  
 

La principale 

adjointe : 

Nomination à venir 
 

60 professeurs  
 

Les assistants 

d’éducation (AED)  
 

2 CPE (Conseiller 

Principal 

d’Education)  
 

La documentaliste 
 

L’infirmière scolaire  
 

Les AESH 

(Accompagnants 

d’Elèves en 

Situation de 

Handicap)  
 

La conseillère 

d’orientation 

psychologue  
 

Le personnel de 

restauration et 

d’entretien 
 

05.56.07.61.69 

 

ce.0332342s@ac-

bordeaux.fr 

 

https://www.college-

cantelande-

cestas.com/ 

 

mailto:ce.0332342s@ac-bordeaux.fr
mailto:ce.0332342s@ac-bordeaux.fr
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Responsabilité : 
 

Le collège n’est responsable de chaque élève qu’une fois le portail d’entrée franchi. Aussi, 

si votre enfant arrive devant le collège à 8 heures et n’entre dans l’enceinte du collège 

qu’à 9 heures, vous êtes responsable de la conduite de votre enfant même s’il a utilisé le 

transport scolaire. 

De même, la responsabilité du collège est libérée dès que l’élève quitte le collège (sauf 

pour une sortie scolaire ou se rendre aux activités sportives). 

L’attestation d’assurance scolaire est obligatoire et devra être transmise au professeur 

principal dès les premiers jours. 

 

Retards et absences : 
 

Si un élève arrive en retard, il doit se rendre à la vie scolaire pour faire compléter son 

carnet de correspondance, qu’il devra présenter à son professeur et devra le soir faire 

signer à ses parents. 

Au-delà de 15 minutes de retard, il ne peut pas retourner en classe et ira en 

permanence. 

A chaque début de cours, un appel des élèves est fait par le professeur et envoyé 

électroniquement à la Vie Scolaire. Si un élève doit être absent, il convient donc de 

prévenir dès que possible la Vie Scolaire par mail ou pronote. Si elle n’est pas prévenue, la 

Vie Scolaire contacte alors les parents par sms pour vérifier qu'ils sont au courant en cas 

d'absence. 

Même si la Vie Scolaire a été prévenue oralement, toute absence d’un élève doit être 

justifiée. Un mot de ses parents dans le carnet de correspondance ou pronote suffit. 

Le collège demande un certificat médical en cas de maladie prolongée. 

 

Fournitures : 
 

Une liste de fournitures est remise le jour de l’inscription. Evitez les fournitures de 

marque et vérifiez régulièrement que la trousse soit complète. 

Astuce : définissez une couleur par matière pour l’aider à préparer son cartable (ex : 

cahier bleu pour les mathématiques ; rouge pour le français, jaune pour l’anglais, etc.) 

Les livres sont prêtés gratuitement par le collège et sont remis par classe le jour de la 

rentrée. Ils doivent être couverts (plastique transparent) et étiquetés au nom de l’élève ; 

toute dégradation ou perte étant facturée aux parents.  

La liste est à disposition à la fin du livret. 
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Cartable : 
 

Les cartables des collégiens sont trop lourds. Selon les jours, ils peuvent peser 7 à 12 

kilos ; Certains jours, les élèves portent en plus leurs affaires de sport. 

D’où l’utilité de bien choisir le cartable à la rentrée : pas de bandoulières qui 

déséquilibrent le dos, pas de bretelles trop longues qui cambrent le dos, pas le sac à main 

coincé au creux du coude et évitez les sacs à roulettes en raison des escaliers. 

Le premier jour, prévoir uniquement la trousse et un cahier de brouillon, voire quelques 

feuilles volantes. 

La distribution des livres se fait le jour de la rentrée. Le cartable sera donc très lourd le 

premier soir. 

Les élèves disposent d'emplacements pour déposer leurs cartables à la pause méridienne : 

dans le bâtiment A pour les 6ème et 5ème, dans le bâtiment B pour les 4ème et 3ème. 

En 6ème, pour se rassurer, les enfants prennent souvent plus d’affaires que nécessaire et 

se retrouvent avec un cartable encore plus lourd. La première quinzaine de sa scolarité au 

collège, nous conseillons aux parents d'aider les enfants chaque soir, à préparer le 

cartable pour apprendre ce qu'il convient d'apporter. 

Certains professeurs précisent aux élèves s’ils auront besoin d’apporter leurs livres pour le 

cours suivant. Souvent, les professeurs acceptent aussi que les enfants n'aient en cours 

qu'un manuel pour deux élèves. Ils dresseront à cet effet un tableau de "binômes". 

Des casiers individuels ont été mis en place dans l’établissement pour tous les 6èmes. ; 

Prévoir un cadenas (à code de préférence pour ne pas perdre les clefs). 

A noter que des casiers existent également pour les enfants ayant un problème médical 

(avec ordonnance médicale) ; Il suffit de faire la demande auprès de la vie scolaire. 

Visites : 
 

En règle générale, tous les élèves de CM2 accompagnés de leur professeur, ont été 

accueillis une matinée au collège courant mai- début juin et déjeunent sur place au self ; 

De même qu’une réunion de présentation et une visite des bâtiments sont organisées par 

Madame la Principale, la première le jour de la rentrée vers 8h30 (lorsque les élèves sont 

rentrés en classe). 

Voyage d’intégration : 
 

Il y avait, jadis, un voyage d’intégration organisé pour les élèves de 6ème. Ce voyage d’une 

journée permettait aux élèves de la classe de faire connaissance entre eux et avec leur 

professeur principal. Il avait également un intérêt pédagogique (notamment en SVT) et il 

était axé sur la pratique sportive. Il avait lieu la 2nd quinzaine de septembre selon les 

classes. Le coût était à la charge des parents. Ce projet étant à l’appréciation de 

l’établissement, il peut être modifié / supprimé ou autre ; Vous aurez toutes les 

informations au moment venu. 
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Pronote :  
 

C’est un logiciel de gestion de vie scolaire créé en 1999 par Index Éducation. Il est utilisé 

dans la plupart des collèges et lycées. Il peut être également utilisé sur une application 

mobile. A la rentrée, le collège vous transmettra vos identifiants afin de créer un 

compte ; Il y a un compte pour chaque parent et pour chaque enfant (profil élève et profil 

parent). Vous pourrez ainsi voir les devoirs à faire, l’emploi du temps, les informations 

administratives, les messages déposés par l’équipe éducative etc…. 

 

 

Pour les communications du collège, il vous est demandé de bien vouloir cocher la case 

prévue à cet effet (ceci indiquant à l’établissement que vous avez pris connaissance de 

l’information) 

 

 

Cet outil permet également d’accéder à une messagerie permettant de dialoguer avec le 

personnel administratif du collège (en cas d’absence par exemple) et les parents d’élèves. 

Votre enfant devra également utiliser cette messagerie pour avoir accès aux informations 

des certains professeurs et avec les autres élèves de sa classe.  
 

 

 

 

Rentrée : 
 

Cette année, la rentrée est prévue le LUNDi 02 SEPTEMBRE 2024 À 8H00 

 

Les 6èmes seront les seuls dans l’établissement afin de s’approprier les lieux tranquillement 

et n’auront pas cours le 03 septembre 2023. 

 

Mardi 05 septembre 2023 : rentrée pour les 5ème à 9h, 4ème à 10h et 3ème à 13h30 

 

Mercredi 06 septembre 2023 : tous les niveaux sont attendus. 
 

Toutes les classes sont hétérogènes ; Les élèves des différentes écoles élémentaires sont 

dispersés dans les classes en veillant à maintenir chacun dans un groupe d’origine. 

 

Les parents ne peuvent pas accompagner leurs enfants après le portail d'entrée du 

collège. La principale fait un appel des élèves au micro et leur indique où se ranger (un 

emplacement est réservé pour chaque classe de 6ème sous le préau du Bâtiment A). Le 

professeur principal vient ensuite chercher ses élèves. 

Pour les autres niveaux, la liste des classes sera affichée. Au cours de l'année, les élèves 

devront se ranger devant la classe et attendre le professeur pour rentrer dans la salle de 

cours. 
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Emploi du temps, carnet de liaison, règlement intérieur : 
 

L’emploi du temps est provisoire pendant les 15 premiers jours. Les classes de 6ème ont 26 

heures de cours par semaine. 

Le carnet de liaison est le document faisant le lien entre le collège et les parents 

(informations, demandes de RDV, passage à l’infirmerie et retards). Il est fourni par le 

collège le 1er jour de la rentrée. Une photo sera agrafée (le collage ne fonctionne pas sur 

toute l’année) Les élèves doivent le présenter pour quitter l’établissement. Les parents le 

visent tous les soirs. 

Les parents et leurs enfants signent en début d'année le règlement intérieur du collège qui 

explique les règles de vie à l'intérieur de l'établissement et les sanctions qui peuvent 

subvenir si celles-ci ne sont pas respectées. C'est un véritable engagement de la part de 

chacun. 
 

 

 

 

 

 

 

Téléphone portable et objets de valeurs : 
 

Les élèves sont beaucoup plus autonomes au collège. Alors, certains parents sont rassurés 

de savoir que leur enfant ait un téléphone portable : ils savent qu’ils peuvent les joindre, 

sur le chemin du retour par exemple. Attention, cependant, l’usage du téléphone est 

strictement interdit au collège (même en tant que calculatrice), il doit être éteint dans 

l’enceinte du collège conformément aux dispositions du règlement intérieur. De plus, pour 

éviter toute tentation et risque de vol, merci de veiller à ce que vos enfants n’apportent 

ni argent, ni objets de valeur. 
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Transports scolaires : 
 

Voici le lien internet pour les inscriptions : 

(gratuité des frais d’inscription jusqu’au 22 juillet 2024 pour les inscriptions réalisées en 

ligne) 

https://transports.nouvelle-aquitaine.fr/transports-scolaires/inscription 

 

Pour les enfants habitants à moins de 3 kilomètres du lieu de scolarisation, la tarification 

est différente. Toutefois, nous vous invitons à vous rapprocher du service transport de la 

mairie pour bénéficier d’une éventuelle aide financière. 

 

Mis en place par la Communauté de Communes, les circuits Prox'Bus NON inclus dans 

l’abonnement annuel aux transports scolaires de Cestas. Un arrêt devant le collège permet 

aux élèves ayant des horaires décalés (début des cours à 10h ou fin à 15h30) de rentrer 

chez eux avec un moyen de transport sécurisé. 

Ce service peut être utilisé par les élèves ne bénéficiant pas du transport scolaire 

moyennant une participation financière (tickets ou abonnement). 

 

Informations sur les horaires et le fonctionnement sur www.proxbus.fr 

 

Un garage à vélo couvert est également présent dans l’enceinte du collège. 

Pour rappel, le port du casque est obligatoire ainsi qu’un gilet réfléchissant (prévoir un 

anti-vol). 

Il n’y a pas de bus le matin du 1er jour d’école !!!! 

                                                                              

 

Autorisation de sortie : 
 

Lors de l’inscription, vous devez décider si vous autorisez ou non votre enfant à quitter 

l’établissement dès les cours terminés. 

 

Avec autorisation de sortie, s'il n'a pas cours l'après-midi, il peut quitter l’établissement 

13h20 après avoir déjeuné au collège sauf autorisation exceptionnelle écrite des parents. 

 

Sans autorisation de sortie, l’élève ne peut quitter le collège qu’à 12h le mercredi et à 

16h30 les autres jours. L'enfant reste au collège tout l’après-midi même si un enseignant 

est absent en fin de journée. Il se rendra alors en permanence pour faire ses devoirs, au 

centre de documentation ou restera dans la cour du collège. 

https://transports.nouvelle-aquitaine.fr/transports-scolaires/inscription
http://www.proxbus.fr/
file:///C:/Users/MLUCE/Downloads/www.proxbus.fr
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Restauration scolaire : 
 

La restauration scolaire est gérée par le collège, indépendamment de la restauration 

municipale des écoles maternelles et primaires. Le règlement par trimestre n’est pas 

prélevé sur la carte famille mais est gérée par l’agent comptable du Collège. 

Tarif : 3,25 € par repas environ en 2024/2025, payable au forfait par trimestre. 

Les menus sont disponibles sur le site internet du collège. 

 

Une fiche d’inscription est jointe au dossier de rentrée 

 

Les repas sont servis au self à compter de 11h30 (choix entre 2 ou 3 entrées, un plat 

avec 2 accompagnements, féculents et/ou légumes, fromage ou dessert dont un fruit). 

L’ordre de passage est en fonction des emplois du temps et priorités de chaque classe 

(sport, options etc.). Les élèves sont appelés par classe au micro. 

 

2/ Informations sur la scolarité et les activités 
 

Disciplines enseignées : 
 

L’année de 6ème est un cycle d’adaptation et doit permettre aux élèves d’apprendre le 

métier de collégien, découvrir la spécificité des disciplines enseignées, vivre à un rythme 

plus complexe, acquérir des outils de travail personnel et des repères comportementaux 

pour l’intégration dans le groupe. 

Les disciplines enseignées sont le français, les mathématiques, une langue vivante LV1, 

l’histoire-géographie, la SVT, la Technologie, les Arts Plastiques, l’Education Musicale, 

l’Education Physique et Sportive et la LV2 en bilangue pour ceux concernés. 

Les élèves ont également une heure de « vie de classe » par quinzaine avec leur 

professeur principal où ils échangent sur différents sujets (accompagnement sur travail 

personnel, travail d’orientation, etc.). 

Cette année, la mise en place des groupes de niveau en 6ème et 5ème fera que pour les 

mathématiques et le français, les élèves seront répartis en groupes restreints (entre 15 

et 20 élèves) avec des élèves de 2 autres classes. 

 

Langues vivantes et autres langues : 
 

Les langues vivantes enseignées en 6ème sont : 

l’anglais (4h/semaine) ou bilangue allemand/anglais (3h/4h/ semaine). 

 

A compter de la 5ème, l’anglais est la LV1 pour tous les élèves. 

 

Une seconde langue (LV2) est enseignée pour tous : 

L’allemand, l’espagnol ou l’italien. 

Les élèves « bilangue » continueront l’allemand en LV2. 

 

Nota : le latin est une option possible à compter de la 5ème. 
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CDI et accès Internet : 
 

L’établissement bénéficie d’un beau centre de Documentations et d’Information, au fond 

documentaire spécifique et dédié à tous les élèves. Retrouvez toutes les informations sur 

le site très riche tenu à jour par une documentaliste passionnée :  

 

http://cdicestascantelande.wix.com/cdicantelande 
 

Chaque élève peut se rendre au CDI lors de ses heures de permanence, accéder avec un 

compte sécurisé à Internet pour des recherches personnelles lors d’exposé, travailler dans 

le calme, emprunter des livres, etc. Une vingtaine d’élèves chaque année s’inscrivent en 

tant que délégués du CDI pour mener des activités tout à fait particulières. Formés peu à 

peu, ces volontaires créent des expositions, rangent les documents, informent les autres 

et ces bricoleurs enthousiastes, imaginatifs et curieux participent à la vie du CDI et de 

l'établissement. 

Ils peuvent également rejoindre l’équipe qui gère le journal du collège. 

 

Foyer Socio-Educatif (FSE) : 
 

Association qui a pour but de proposer des activités en dehors des heures de cours : 
 

* accéder au local du Foyer (babyfoot, livres, etc.) en fonction des horaires d’ouverture, 
 

* participer à un club (théâtre, danses Sévillanes, flipbooks, bridge, civilisation ancienne, 

canard de Cantelande, chorale, percussions, yoga…) sur la pause méridienne, 

 

* découvrir des sorties culturelles et éducatives, (sortie à Aqualand en 6ème, sortie au 

Futuroscope en 5ème, voyage en Italie ou Espagne en 3ème). 
 

Les membres du FSE sont des professeurs bénévoles et les parents peuvent également 

adhérer au FSE et venir aider bénévolement notamment pour l’organisation du spectacle du 

collège (chaque année fin mai). Le FSE peut aider financièrement ses adhérents pour les 

sorties et voyages pédagogiques de classe. 

 

Association Sportives :  

L’Union Nationale du Sport Scolaire du collège (connue également sous le nom d’Association 

Sportives) propose un panel d’activités (ultimate, sauvetage côtier, raid, badminton et 

gymnastique en 2021-22) ; Ces activités sont proposées les mercredis après-midis et les 

élèves pourront manger sur place en apportant leur pique-nique (micro-ondes disponibles) . 

Les fiches d’informations vous seront transmises à la rentrée scolaire. Les inscriptions se 

feront auprès des professeurs d’éducation sportive. 



 
 

9
 

 

Associations pour nous aider face aux troubles d’apprentissage : 

APEDYS (Dyslexie, Dyshortographie, Dyscalculie, Dyspraxie, Dysgraphie) : 

06 61 09 57 05 Hervé (Président) 

Relais DFD (Dyspraxie France Nouvelle Aquitaine mail : dfd@dyspraxies.fr ) 

AAD (Dysphasie Jean Péron : 06 75 53 36 65  Mail : aadgironde@gmail.com ) 

TDA (H) Troubles De l’Attention avec ou sans Hyperactivité (tdah-france.fr ) 

Lundi au vendredi de 16h à 19h Florence 05 53 07 41 55 

 

Regardez le site du collège Cantelande qui propose des outils pour les enfants Dys 

 

 

 

Rencontres parents-professeurs : 
 

Une réunion par classe est organisée en présence du professeur principal et de certains 

autres professeurs de la classe en fonction de leur disponibilité. C’est l’occasion de 

rencontrer une partie de l’équipe enseignante et d’échanger sur le groupe classe. La 

présence des élèves n’est pas nécessaire. 

6ème : lundi 16 septembre à 17h15 

5ème : mardi 10 septembre à 17h15 

4ème : mardi 17 septembre à 17h15 

3ème : lundi 9 septembre 17h15 

Prendre rendez-vous en cas de soucis particuliers. 

 

Une réunion parents-professeurs est organisée par niveau dans le courant du 1er 

trimestre. Il est important que vous vous y rendiez avec votre enfant. C’est souvent un 

moment privilégié où les enseignants peuvent échanger avec l’élève sans le groupe classe. 

 

 

 

 

 

 

mailto:dfd@dyspraxies.fr
mailto:aadgironde@gmail.com
https://www.tdah-france.fr/-Nouvelle-Aquitaine-.html


 
 

1
0

 
3/ Informations sur le rôle de parents d’élèves 

 

Accompagnement en début d’année : 
 

L’entrée au collège est une étape pour les élèves … et pour nous aussi, en tant que 

parents. A nous de les accompagner, sans les étouffer, pour les conduire vers l’autonomie. 

La règle d’Or : ne jamais laisser un problème s’installer ! Demandez si besoin un RDV avec 

le professeur principal ou contactez la vie scolaire en cas de questions ou doute. 

Notre rôle essentiel est de les accompagner à comprendre l’emploi du temps, à préparer 

leur cartable, à lire et relire les leçons, à s’organiser pour les devoirs. 

 
 

Représentants de parents d’élèves : 
 

Suivre la scolarité de nos enfants, c’est aussi échanger et obtenir des informations. 

Aussi nous vous conseillons d’adhérer à une association de parents d’élèves. Les parents 

adhérents à une association peuvent participer aux conseils de classe (2 parents par classe 

et 3 conseils par an) et rédigent un compte-rendu qui est diffusé avec le bulletin scolaire. 

Etre parent d'élèves adhérant à une association permet aussi de discuter avec d'autres 

parents d'adolescents, de confronter ses expériences car au collège quand certains élèves 

sont déjà très grands parce qu’ils ont fait leur puberté, d’autres ont encore l’air 

d’enfants. Mais maturité et puberté ne vont pas toujours de pair ! Le comportement de 

nos adolescents change, les copains ont un rôle de plus en plus important, l'attitude face 

à l'école évolue, bref nos ados grandissent et nous sommes parfois démunis face à cette 

période de leur vie. 

 

Elections et représentativité : 
 

L’association de parents d’élèves PEEP de Cestas assure la relation entre les parents et le 

collège (remontée de questions, préparation des conseils de classe, diffusion 

d’informations, conseils etc.). 

Les élections au Conseil d’Administration ont lieu au mois d’octobre. 

Tous les parents d’élèves votent pour élire leurs représentants (1 voix par parent, par 

correspondance). 

Les représentants élus participent au Conseil d’Administration du Collège ; Ils votent le 

budget, la répartition de la dotation horaire et dialoguent avec la direction et les 

enseignants sur les conditions de vie des enfants au Collège, les orientations 

pédagogiques… 
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Venez à notre réunion de rentrée : le mardi 17 septembre 2024 à 19h30 au Centre 

Culturel de Cestas Bourg 

 

 

La PEEP vous communique un code de réduction sur le site internet « rentrée discount » 

pour les fournitures scolaires : 24RD2A1 

 

 

 

Mail : peep.cantelande@gmail.com 

 

Facebook : association parents  

d’élèves PEEP CESTAS 

 

Notre « insta» : @peep_cestas 

 

 

 

 

 

 

 

 

REJOIGNEZ-NOUS  

ET VOTEZ POUR NOUS !!! 

Nous sommes dynamiques, motivés 

et super sympas !!! 

file:///C:/Users/MLUCE/Downloads/peep.cantelande@gmail.com
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